
CHARTE ETHIQUE DU FORUM 2YEUX SUR FACEBOOK 
 
2Yeux est un Groupe/Forum de discussion créé le 21 juillet 2011 par 
Jean-Marc Desvals (Orthoptiste libéral à Nouméa) et Benoît Rousseau 
(Orthoptiste salarié à Paris). Il a pris la suite d'une liste de diffusion du 
même nom (2Yeux-list) fondée en 1999. 
Le groupe est administré de manière bénévole par les deux fondateurs et 
par deux modératrices : Christine Bangil (Orthoptiste salariée à Pont Saint 
Esprit) et Christelle Gorgé (Orthoptiste libérale à Brest). 
Il est ouvert aux seuls orthoptistes diplômés en France et élèves 
orthoptistes des écoles françaises à l'exclusion de toute autre personne. 
L'autorisation d'inscription au groupe est du seul ressort des 
administrateurs. 
L'objectif premier du Groupe est de permettre d'y avoir des échanges 
professionnels entre orthoptistes et élèves orthoptistes. 
Une modération des messages est en place pour organiser les posts de la 
façon la plus rationnelle et pratique possible. 
 
Les personnes présentes sur le Groupe au moment de la publication de 
cette Charte et ceux qui demanderont par la suite à s'inscrire prennent 
l'engagement d'accepter les règles suivantes : 
 
1/ Les discussions doivent se faire en français, en respectant autant que 
possible une orthographe et une syntaxe correctes, la plus éloignée 
possible du langage "SMS". Les propos grossiers, insultants, injurieux, 
racistes, sexistes, discriminants (etc…) n’ont pas leur place sur 2Yeux et 
leur utilisation peut conduire les Administrateurs à supprimer les 
messages en contenant voir à exclure leur auteur. 
2/ Les sujets abordés doivent concerner l'orthoptique au sens large. Les 
échanges personnels sont tolérés pour peu qu'ils se rapportent à la 
pratique de notre métier. Pour le reste, il existe les MP, le courrier 
électronique, le téléphone... et même (dingue !), les rencontres dans le 
monde réel. 
3/ Ce qui se dit sur 2Yeux doit rester sur 2Yeux ! La sérénité de nos 
débats et la liberté de ton de nos échanges doivent énormément au fait 
que nous sommes les seuls à pouvoir les lire et les écrire. Tout 
manquement constaté à ce point précis entraînera une exclusion 
immédiate, sans sommation et définitive du groupe. 
4/ Les débats d'ordres syndicaux, politiques, culturels, philosophiques, 
religieux... ou se rapprochant de tout thème potentiellement clivant ou à 
même de générer des centaines de messages qui partent dans tous les 
sens sont strictement interdits. 
5/ L'outil mis à la disposition des administrateurs du Groupe par la société 
Facebook est imparfait et ils sont conscients des limites de celui-ci. 
Néanmoins, il existe certaines fonctions que les membres se doivent de 
connaître avant de publier un message : 



a - Les "fichiers" sont des documents publiés par les membres du 
Groupe et qui sont mis à la disposition de l'ensemble des inscrits. En se 
donnant un peu la peine, on y trouve bien souvent le schéma recherché 
ou l'information manquante que l'on serait le 28ème (ou le 150ème...) à 
demander en peu de temps ! 

b - Les "rubriques" se trouvent aussi dans les documents et sont des 
endroits où il est nécessaire de poser certaines questions afin de 
regrouper dans un même endroit les sujets du même thème. Par 
exemple : 
- Achats groupés: https://www.facebook.com/notes/2yeux/propositions-dachats-
group%C3%A9s-et-offres-commerciales/934399986634755 
- Formations continues : https://www.facebook.com/notes/2yeux/formations-
continues-en-orthoptie/881855025222585 
- Informations syndicales : 
https://www.facebook.com/notes/2yeux/r%C3%A9unions-et-informations-
syndicales/187480144660080 
- Petites annonces : https://www.facebook.com/notes/2yeux/petites-
annonces/166316580109770 
- Pour rire un peu : https://www.facebook.com/notes/2yeux/les-perles-des-
orthoptistes-et-de-leurs-patients/251176921623735 
- Recherche de consœurs ou de confrères: 
https://www.facebook.com/notes/2yeux/recherche-de-professionnel-de-sant%C3%A9-
pour-nos-patients/864591416948946 
- Topos : https://www.facebook.com/notes/2yeux/topos-dint%C3%A9r%C3%AAt-
orthoptique/377924138949012 
etc... etc... 
6/ L'équipe de modération se réserve le droit de supprimer tout message 
ne respectant la lettre et l'esprit de cette Charte. 
7/ Toute sortie du groupe, volontaire de la part du membre ou décidée par 
les Administrateurs, est définitive. 
8/ Toute demande pour promouvoir du matériel orthoptique, optique, des 
logiciels, des formations, des réunions professionnelles, doit passer par 
une acceptation de l'équipe de modération. 
Les organismes à but non lucratif bénéficient de conditions particulières. 
Les posts promotionnels sont reconnaissables sous le thème "Promo". 
Modalités et tarifs par Courriel : 2yeuxgroup@gmail.com 
 
Depuis sa création, 2Yeux a réussi à fédérer la profession d'orthoptiste en 
utilisant un réseau social comme jamais aucune organisation associative 
ou syndicale n'a réussi à le faire.  
Ce forum est devenu ce qu'il est grâce aux nombreux participants. Il est 
devenu ce qu'il est grâce aux fondateurs et à l'équipe de modération et 
qui ouvre le seul espace d'expression libre et gratuit à notre profession. 
Son mode de gestion est chronophage. Merci de vous en rappeler quand 
vous postez ! 
 
Jean-Marc Desvals, Benoît Rousseau, Christine Bangil et Christelle Gorgé 
Le 10 janvier 2016, modifié et complété le 8 mai 2020 


